
Quelle est la portée de l’exigence de rapport explicatif pour les
unions d’employeurs ?

Réponse courte

L’exigence de rapport explicatif impose aux unions d’employeurs qui demandent l’extension d’une convention ou d’un

accord collectif de fournir un rapport détaillé justifiant les motifs, la portée et les conséquences économiques et

sociales de l’accord. Cette obligation vise à permettre au ministre du Travail d’évaluer si l’extension est conforme à

l’intérêt général et à l’équilibre du marché du travail.

La portée de cette exigence est strictement limitée aux unions d’employeurs signataires sollicitant une extension ; elle

ne concerne ni les employeurs individuels, ni les syndicats de salariés, ni les accords non soumis à extension. Le

rapport explicatif est une condition substantielle de recevabilité de la demande d’extension : son absence ou son

insuffisance entraîne le rejet ou la suspension de la procédure, sans possibilité de régularisation ultérieure, sauf

dépôt d’une nouvelle demande complète.

Le rapport doit être circonstancié, rédigé dans une des langues officielles, et aborder notamment la rémunération, la

durée et les conditions de travail, ainsi que les impacts économiques pour les entreprises non signataires. Il doit être

préparé avec rigueur, en garantissant la clarté, la transparence et la traçabilité des informations transmises à

l’administration.

Définition

L’exigence de rapport explicatif pour les unions d’employeurs est une obligation légale prévue par le Code du

travail luxembourgeois. Elle impose à toute union d’employeurs signataire d’une convention collective ou d’un

accord collectif de fournir, lors de la demande d’extension, un rapport détaillé exposant les motifs, la portée et les

conséquences économiques et sociales de l’accord conclu.

Ce rapport vise à permettre au ministre du Travail d’évaluer l’opportunité d’étendre la convention ou l’accord à

l’ensemble du secteur concerné. Il s’agit d’un outil d’aide à la décision pour garantir que l’extension sert l’intérêt

général et respecte l’équilibre du marché du travail.

Conditions d’exercice

L’obligation de rapport explicatif s’applique exclusivement aux unions d’employeurs qui sollicitent l’extension d’une

convention ou d’un accord collectif de travail. Elle ne concerne pas les employeurs individuels, ni les syndicats de

salariés, ni les conventions ou accords non soumis à extension.
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Le rapport doit être joint à la demande d’extension adressée au ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Économie

sociale et solidaire. L’absence ou l’insuffisance du rapport peut entraîner le rejet ou la suspension de la procédure

d’extension, sans possibilité de régularisation a posteriori, sauf dépôt d’une nouvelle demande complète.

Modalités pratiques

Le rapport explicatif doit être rédigé en langue française, allemande ou luxembourgeoise. Il doit comporter une

analyse circonstanciée des dispositions de la convention ou de l’accord, justifier les choix opérés et évaluer les

impacts attendus sur les entreprises et les salariés du secteur.

Le rapport doit aborder les aspects relatifs à la rémunération, à la durée du travail, aux conditions de travail, ainsi

qu’aux conséquences économiques pour les entreprises non signataires. Il est recommandé d’annexer des données

chiffrées, des études sectorielles ou tout document pertinent. Le dépôt du rapport s’effectue simultanément à la

transmission de la demande d’extension auprès du ministère compétent.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé aux unions d’employeurs de préparer le rapport explicatif en concertation avec leurs membres et, si

nécessaire, avec des experts sectoriels. Une attention particulière doit être portée à la clarté, à la précision des

justifications et à la transparence des données présentées.

La jurisprudence luxembourgeoise exige que le rapport permette au ministre d’apprécier pleinement la conformité de

la convention à l’intérêt général et à l’équilibre du marché du travail. Les unions doivent anticiper les éventuelles

questions du ministère et documenter rigoureusement les effets attendus, notamment en cas de dispositions

dérogatoires ou innovantes.

Cadre juridique

Article L.161-8 du Code du travail luxembourgeois : obligation de rapport explicatif lors de la demande

d’extension d’une convention ou d’un accord collectif.

Articles L.161-1 à L.161-10 du Code du travail : cadre général des conventions collectives et de leur

extension.

Circulaire ministérielle du 15 janvier 2019 relative aux procédures d’extension des conventions collectives.

Jurisprudence de la Cour administrative du Luxembourg : le rapport explicatif est une condition

substantielle de recevabilité de la demande d’extension.

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination dans

l’application des conventions collectives.

Article L.261-1 du Code du travail : traçabilité et conservation des documents transmis à l’administration.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Le dépôt d’un rapport explicatif complet et argumenté conditionne la recevabilité de toute demande d’extension d’une convention

collective. Un rapport insuffisant ou lacunaire peut retarder ou compromettre l’extension, avec des conséquences directes sur

l’applicabilité des dispositions négociées. Il est essentiel de garantir la traçabilité des échanges et de respecter les principes d’égalité

de traitement et de transparence.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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